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 L’écho municipal  L’écho citoyen  

 La prochaine assemblée régulière du conseil aura lieu 
le mardi 10 avriL 2018 à 19 h 30

Heures régulières d’ouverture du bureau municipal :
Les lundi, mercredi et jeudi de 8 h 30 à 16 h,

le mardi de 8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 

Les grands préparatifs 
du printemps

- pages 8, 9 et 10

Souper-spaghetti au profit de l’école
- page 10 

Venez au Bazar 
familial de Compton

- page 11

Le Camp de jour
inscription et détails 

- page 3

Le comité d’embellissement 
se développe - page 4

L’arTErrE, en aide aux aspirants-
agriculteurs - page 6

Joyeuses Pâques!
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Séance ordinaire 
du 13 mars 2018
 
LA MUNICIPALITÉ AUTORISE

• le versement d’un montant de 250 $ 
à l’organisme La Voie des pèlerins de la 
Vallée pour faciliter le démarrage, le bali-
sage du sentier et le fonctionnement du 
parcours, dont la promotion et l’accueil 
des visiteurs. L’organisme La Voie des 
pèlerins de la Vallée trouve son origine 
dans les préoccupations et les intérêts 
formulés par un groupe de citoyens 
de la région de Coaticook qui souhaite 
déployer sur le territoire de la MRC de 
Coaticook un parcours de marche d’envi-
ron 200 km, accessible à partir du terri-
toire des douze municipalités de la MRC. 
Considérant que ce projet attirera un type 
de tourisme responsable et respectueux 
des principes du développement durable 
tout en mettant en valeur nos paysages, 
notre histoire, notre patrimoine et nos 
savoir-faire locaux, la Municipalité re-
connaît la pertinence du projet pour le 
développement social et économique de 
son territoire et encourage ses citoyens 
à s’impliquer dans sa réalisation. L’acha-
landage généré par le projet nécessitera 
d’accueillir des marcheurs tout au long du 
parcours, qui devront se loger et se nour-
rir, permettant ainsi le développement 
d’une économie locale, conformément 
aux orientations stratégiques de déve-
loppement régional.

• une dépense de 270 $ afin de per-
mettre à M. Alain Beaulieu de représen-
ter la Municipalité à titre de membre du 
Réseau environnement. La Municipalité 
souhaite renouveler son adhésion au Ré-
seau environnement donnant droit, entre 
autres, à participer au Programme d’éco-
nomie d’eau potable.

• l’inscription de la Municipalité au Pro-
gramme d’économie d’eau potable au 
Réseau Environnement au coût total de 
355 $ comprenant l’inscription et la four-
niture d’articles promotionnels.

• la tenue du concours Compton fleurie 
- édition 2018 et adopte les règles de 
fonctionnement du concours telles que 
proposées par le comité d’embellisse-
ment.  La Municipalité alloue un budget 
jusqu’à concurrence de 500 $ à titre de 
contribution pour l’émission de chèques 
cadeaux. Le comité d’embellissement a 
mis sur pied ce projet de concours Comp-
ton fleurie, placé sous le signe de l’embel-
lissement du cadre de vie dans le respect 
du paysage et de l’environnement.

• l’achat des modules Qualité des ser-
vices, Inventaire du milieu et Mobilité 
de PG Solutions au coût de 11 784 $, 
incluant l’installation et la formation, et 
réparti de la façon suivante : 
Module Qualité des services 6 432,80 $; 
Module Inventaire du milieu 4 260,20 $; 

Module Mobilité  3 541 $; et Rabais 
(2 450,00 $), ainsi que les frais récurrents 
d’entretien pour les trois modules tota-
lisant 2 220 $. Les deniers requis pour 
l’acquisition des modules, soit un mon-
tant de 11 784 $  seront puisés à même 
les disponibilités du budget des immo-
bilisations 2018, et les frais récurrents 
d’entretien, soit un montant de 2 220 $ 
seront puisés à même les disponibilités 
du budget 2018 des services concernés. 
Les méthodes manuelles actuelles de la 
gestion de la performance organisation-
nelle des ressources humaines sont défi-
cientes et la Municipalité considère que 
l’informatisation de celles-ci contribuera 
à améliorer le suivi et le cheminement 
des dossiers des différents services.

• l’achat de trois billets au coût de 75 $ 
chacun pour un montant total de 225 $ 
pour contribuer à la campagne de finan-
cement de la Fondation La Frontalière. Le 
coût des billets pour les conjointes sera 
remboursé à la Municipalité. Plusieurs 
jeunes de Compton fréquentent l’école 
secondaire La Frontalière.

• l’embauche de sept (7) animatrices 
au Camp de jour. Ces animatrices seront 
rémunérées pour une semaine normale 
de travail de 40 heures/semaine pour 
une durée de sept semaines. La Munici-
palité autorise l’embauche de madame 
Alexandrine Lanctôt au poste d’anima-
trice en chef au Camp de jour à raison de 
40 heures par semaine pour une durée 
de sept semaines. La Municipalité auto-
rise également la rémunération d’une 
semaine supplémentaire offerte aux pa-
rents, le cas échéant.

LA MUNICIPALITÉ APPUIE

• la demande complète d’autorisation 
de morcellement et d’aliénation de ter-
rain de Les Serres Lamarche auprès de la 
Commission de protection du territoire 
agricole du Québec. Cette demande de 
morcellement et d’aliénation vise le lot 
1 803 533 (3.23 ha) du Cadastre du Qué-
bec et son but visé est de séparer une 
entité agricole autonome (serres) d’une 
résidence située sur un autre chemin. 
La demande est conforme au règlement 
de zonage numéro 2002-35, au plan de 
zonage faisant partie intégrante dudit rè-
glement, ainsi qu’au règlement de lotis-
sement numéro 2002-36 en vigueur dans 
la municipalité de Compton.

LA MUNICIPALITÉ OCTROIE

• le contrat de balayage et de collecte 
du sable abrasif sur plusieurs rues, cer-
tains chemins municipaux et ponts sous 
la responsabilité de la Municipalité ainsi 
que dans les stationnements et les bords 
de pelouses, au plus bas soumissionnaire 
conforme, Entreprises Simon Maurice, au 
prix de 240 $ du kilomètre pour 43,87 
km totalisant 10 528,80 $ et au prix de 
0,25 $ du mètre carré pour 3 921 mètres 

info@jmmartineau.com

Écho du maire

Bonjour, Comptonnoises et Comptonnois, 

Notre directeur général Philippe De Cour-
val et sa conjointe ont accueilli une belle 
petite fille. Je tiens à les féliciter tous les 
deux pour ce grand évènement. Durant 
la période de congé parental du direc-
teur, Mme Marie-Claude Fournier assu-
rera le remplacement. 

Ces temps-ci, plusieurs citoyens peuvent 
témoigner du piètre état de certains 
chemins recouverts de gravier dans 
notre municipalité. Je comprends très 
bien la situation et je partage vos pré-
occupations. Les défis sont grands avec 
les nombreuses périodes de temps plus 
clément suivies d’un retour des périodes 
de gel. La présence de glace néces-
site l’épandage de sel et de gravier, 
ce qui peut rendre les chemins quasi 
impraticables.

Depuis quelques années, le budget a 
été revu à la hausse pour le recharge-
ment de gravier. Nous arrivons au constat 
qu’il sera probablement nécessaire de 
revoir nos méthodes d’entretien hivernal, 
plus particulièrement quant à l’utilisa-
tion et aux choix des abrasifs utilisés afin 

de maintenir la qualité de notre réseau 
routier.

En mars dernier, tous les membres 
du conseil ont participé à une formation 
portant sur l’éthique dans le contexte 
municipal. Les échanges ont notamment 
permis d’éclaircir quelques points tels 
que l’apparence de conflits d’intérêts.  

Enfin, le printemps étant à nos portes, 
c’est le moment idéal de vous annon-
cer la création d’un nouveau comité 
d’embellissement. Ce comité vise à fleu-
rir davantage notre municipalité. Dans 
cette optique, les détails d’un concours 
vous seront communiqués via L’écho 
de Compton dans le cadre de ce projet. 
Merci à Mme Danielle Lanciaux et Mme 
Sylvie Lemonde qui s’impliquent plus 
particulièrement dans ce comité. 
 

- Bernard Vanasse

 
  

Fromage Fermier 
BioLogique

OUVERT 7 JOURS SUR 7
 DE 10 H À 17 H   

440 CHEMIN HATLEY, 
COMPTON (QUÉBEC), J0B 1L0, 
819 835-5301
WWW.FROMAGERIELASTATION.COM
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carrés totalisant 980,25 $ pour les 
stationnements. Le montant total 
de 11 509,05 $ sera puisé à même les 
disponibilités du budget 2018 du service 
Voirie municipale.

• à Innovative Surface Solutions Canada, 
plus bas soumissionnaire conforme, le 
contrat pour la fourniture et l’épandage 
d’environ 320 500 litres d’abat-poussière 
de type chlorure de magnésium liquide 
30 % au prix de 0,2839 $ le litre, le tout 
pour un montant total de 90 989,95 $ 
qui sera puisé à même les disponibi-
lités du budget 2018 du service Voirie 
municipale.

• à Excavation A. Barrette inc., plus bas 
soumissionnaire conforme, le contrat de 
location d’une niveleuse avec opérateur 
- secteur ouest pour 100 heures au taux 
horaire de 122 $, totalisant 12 200 $.  

• à Couillard Construction ltée, plus bas 
soumissionnaire conforme, le contrat de 
location d’une niveleuse avec opérateur 
- secteur ouest pour 100 heures au taux 
horaire de 130 $, totalisant 13 000 $.  

LA MUNICIPALITÉ ADOPTE

• le règlement numéro 2012-117-3.18 
modifiant le règlement numéro 2012-
117 spécifiant les modalités relatives au 
bon fonctionnement du comité de déve-
loppement local.

• le règlement numéro 2010-104-5.18 
modifiant le règlement numéro 2010-
104 concernant la régie interne du 
Conseil.

LA MUNICIPALITÉ INFORME

• qu’un Avis de motion est donné par M. 
le conseiller Jean-Pierre Charuest qu’un 
règlement spécifiant les modalités rela-
tives au bon fonctionnement du comité 
d’embellissement sera déposé pour 
adoption lors d’une séance ultérieure.

• qu’un Avis de motion est donné par 
M. le conseiller Marc-André Desrochers 
qu’un règlement d’emprunt décrétant 
l’achat d’un camion pompe-citerne et 
accessoires pour le Service de sécu-
rité des incendies et un emprunt de 
490 000 $ remboursable sur 15 ans sera 

déposé pour adoption lors d’une séance 
ultérieure. Ce règlement s’adresse à l’en-
semble des citoyens de la municipalité 
et fera l’objet d’une taxe spéciale lors de 
l’entrée en vigueur du règlement. 

Avertissement

Les résumés des assemblées du conseil 
publiés dans L’écho n’ont aucune valeur 
légale et ne lient ni la Municipalité, ni 
la rédaction du journal. La version inté-
grale des procès-verbaux est disponible 
au www.compton.ca sous l’onglet Muni-
cipalité où on peut également trouver le 
calendrier et l’ordre du jour des séances 
du conseil.

     

Si vous désirez être animateur à Compton spécifiquement, 
indiquez-le dans votre lettre de présentation, votre CV 
ou à même votre courriel d’envoi.
 

l Assurer la sécurité des enfants
l Superviser et animer les enfants
l Planifier l’horaire de la journée
l Accueillir les parents
l Veiller à l’intégration des enfants
l Collaborer à l’entretien des lieux
l Travailler en collaboration avec

   l’équipe d’animation

l Être âgé de 16 ans ou plus
l Être disponible du 25 juin au 10 août
l Être disponible les 9 et 10 juin (formation)
l Aptitude à animer des enfants de 5 à 12 ans
l Entregent, dynamisme, créativité
l Formation en premiers soins (atout)

Envoie ton cv et ta lettre de motivation 
Facebook : MRC de Coaticook
Courriel : loisir@mrcdecoaticook.qc.ca   

 

Voir détails en page 11
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Écho de la directrice
générale par intérim

C’est le 8 mars dernier 
que votre directeur 
général, Philippe De 
Courval, et sa con-
jointe, ont eu le plai-
sir d’accueillir un petit 
poupon tout neuf. Ils 
consacreront donc les 

prochaines semaines à s’adapter à leur 
nouvelle vie à trois. Le principal inté-
ressé sera de retour à la Municipalité le 
23 avril prochain. Tous nos vœux de bon-
heur les accompagnent! 

Durant cette absence, j’aurai le plaisir 
d’agir à titre de remplaçante. Vous vous 
doutez sûrement que ce sont de bien 
grands souliers à chausser que de rempla-
cer le DG. Monsieur De Courval a toutefois 
pris le temps de me faire un compte-
rendu des dossiers en cours et de me coa-
cher sur les tâches importantes à faire au 
quotidien avant son départ. Je n’ai toute-
fois pas la prétention de pouvoir combler 
seule l’ensemble de la tâche. Je travaille 
donc en collaboration avec une équipe 
expérimentée et chevronnée qui connaît 
du bout des doigts les tâches à faire.

La période du budget et de la taxation 
étant maintenant dernière nous (jusqu’à 
l’année prochaine), nous entrons en pé-
riode printanière. L’équipe de la voirie 

s’affairera à nettoyer les dernières traces 
de l’hiver au cours des prochaines se-
maines. Notre territoire représentant plus 
ou moins 185 km de route, il ne s’agit 
pas d’une mince affaire! Les employés 
travailleront dur pour créer un paysage 
agréable et sécuritaire pour les habitants 
et nos visiteurs. 

Le dernier rapport annuel sur la ges-
tion des matières résiduelles produit par 
la MRC indique que Compton a fait mieux 
en 2017 qu’en 2016 quant à la quantité 
de matières recyclables et compostables 
récupérée par habitant. La quantité 
de déchets ultimes demeure toutefois 
élevée par rapport aux municipalités 
environnantes, ce qui indique qu’il y a 
toujours place à l’amélioration. Je vous 
invite à vous tenir informés sur le sujet 
et à bien trier vos matières résiduelles. Il 
reste à la Municipalité des aide-mémoire 
aimantés pour frigo. Nous vous invitons 
à venir en chercher au besoin. Vous pou-
vez également communiquer avec la 
MRC de Coaticook au 819 849-9166 pour 
de l’information ou des questions. Lan-
çons-nous comme défi cette année de 
diminuer drastiquement notre apport en 
déchets ultimes! 

Merci de votre temps et bon printemps!    

- Marie-Claude Fournier,
  trésorière et directrice générale 
  remplaçante

Le comité d’embellissement se développe

Après un premier accomplissement par 
l’obtention d’un quatrième Fleuron en 
2017 pour notre beau village, le co-
mité d’embellissement revient officiel-
lement en force cette année avec des 
projets et beaucoup d’enthousiasme.

Qu’est-ce que le comité d’embellissement?
Son principal objectif : proposer des actions concrètes dans le but d’améliorer le cadre 
de vie des citoyens de la municipalité et d’embellir leur milieu environnant. À partir 
du rapport des Fleurons, certains projets seront proposés avec comme mandat pour 
motiver la communauté à transposer cette fierté qui émane de notre village. 

Dès le départ, la valorisation de la diversité ainsi qu’un travail sur la préservation de 
l’embellissement des lieux, en tenant compte des particularités régionales et locales, 
seront mis de l’avant. Le comité encouragera, entre autres, l’essor d’innovation et de 
créativité dans les différents aménagements floraux du village. L’intérêt sera aussi 
porté sur l’accueil des visiteurs et des nouveaux arrivants.

Grande variété de produits locaux
Viandes fraîches,

charcuteries et fromages fins 
Abondance de fruits et 

légumes de qualité
 Mets préparés maison et 

produits régionaux

Ouvert tous les jours de 8 h à 21 h | 819 835-5492

 Ample sélection de vins haut de gamme et de spiritueux

            

Pour le plaisir de mieux manger 
   
      Votre marché de quartier

Marché Patry et fils

nouvelle bannière

 

Ressourcerie 
des Frontières 

177, rue Cutting, Coaticook 
Tél. : 819 804-1018
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Monsieur Guy Hardy
Député de Saint-François

Président de séance

Membre du Bureau de l’Assemblée nationale 

220, 12e avenue nord, Sherbrooke (Québec) J1E 2W3
Tél. : 819 565-3667  Télec. : 819 565 -8779  Guy.Hardy.SAFR@assnat.qc.ca 

« Le printemps est enfin arrivé. Le manteau 
blanc de l’hiver laisse maintenant place aux 
activités printanières. »

392, rue Saint-Jacques Sud, Coaticook (QC)  J1A 2N9 
Tél. 819 849-7913

 info@chezchanel.com  www.chezchanel.com 

• Animaux de compagnie
• Nourriture
• Produits
• Accessoires
• Service de toilettage et pension

UN RAPPEL DU SERVICE D’URBANISME!   C’est le printemps… 
Piscine – Abris d’auto – Kiosque – Vente de garage – Gouttières – Permis

À l’arrivée du printemps, le responsable du Service d’urbanisme vous rappelle que :
• Vous devez obtenir un permis pour l’installation d’une piscine ou d’un étang dont la 
profondeur de l’eau atteint plus de 600 mm (2 pi);
• Les abris d’auto d’hiver et les clôtures à neige doivent être enlevés au plus tard le 
1er mai 2018;
• Vous devez vous procurer un certificat d’autorisation pour les kiosques de produits 
agricoles qui sont autorisés pour une période n’excédant pas les 90 jours tous les 
douze mois;
• Cette année, la Municipalité permet la tenue de ventes de garage sans permis (à 
date fixe) lors de la 3e fin de semaine de mai et la 2e fin de semaine de septembre. 
En dehors de ces périodes, vous devez vous procurer un certificat d’autorisation au 
coût de 20 $. Un maximum de deux ventes de garage avec certificat sont permises 
dans l’année civile. Surveillez votre Écho et le site de la Municipalité pour le rappel! 
• N’oubliez pas l’inspection et le débranchement de vos gouttières au drain de fonda-
tion pour les propriétaires raccordés au réseau d’égout.

Vous devez fournir des plans de construction à l’échelle pour toute demande de 
construction ainsi qu’un plan d’implantation dans les cas d’agrandissement ou de nou-
velle construction.

Pour toute information concernant l’émission des permis et certificats, communiquez 
avec le responsable du Service de l’urbanisme au bureau municipal. 

Vous pouvez consulter la réglementation d’urbanisme de la Municipalité de Compton 
sur le site de la MRC de Coaticook sous la rubrique aménagement.

Règlement no 2012-115 sur l’utilisation de l’eau potable _ Le règlement stipule 
que : « Le lavage des véhicules est permis en tout temps à la condition d’utiliser un 
seau de lavage ou un boyau d’arrosage muni d’un dispositif à fermeture automa-
tique. Le lavage des murs extérieurs d’un bâtiment n’est permis que du 1er avril au 
15 mai chaque année ou lors de travaux de peinture, de construction, de rénovation 
ou d’aménagement paysager. Il est strictement interdit en tout temps d’utiliser l’eau 
potable pour laver les entrées d’automobiles, les trottoirs, les patios ou faire fondre la 
neige ou la glace des entrées d’automobiles, des terrains, des patios ou des trottoirs ».

Émondage _  Avant tout émondage, coupe d’arbres, veuillez communiquer avec l’ins-
pecteur régional à la MRC de Coaticook au 819 849-9166. Vous pouvez consulter la 
réglementation d’abattage d’arbres de la Municipalité de Compton sur le site de la 
MRC de Coaticook sous la rubrique Agriculture et Forêt.

Maude Zulauff 
au Pavillon des arts
Toute l’équipe des Comptonales est fière de 
sa gagnante du concours Enchanté 2017 de 
la dernière édition de la Virée gourmande. 

La Comptonoise Maude Zulauff a ainsi 
gagné la chance de performer en première 
partie du spectacle de Mike Goudreau et The 
Boppin Blues Band ce samedi 24 mars à 20 
h, au Pavillon des arts et de la culture de Coa-
ticook. Maude interprétera des chansons de 
style rockabilly et sera accompagnée par les 
musiciens très talentueux Marcus Quirion à 
la guitare, Michelle Gauthier à la contrebasse 
et Gabriel Drouin à la batterie. Bon spectacle 
à tous! Photo de Gabriel Lebleu
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L’ARTERRE, en aide aux aspirants-agriculteurs

La MRC de Coaticook est heureuse d’annoncer la mise en place du service L’AR-
TERRE sur son territoire. Ce nouveau service de maillage est axé sur l’accompa-
gnement et le jumelage entre aspirants-agriculteurs et propriétaires de terres, 
de bâtiments agricoles ou d’agriculteurs en quête de relève.

Ce service répondra certainement à un besoin grandissant au sein 
de notre communauté agricole. Le préfet de la MRC de Coaticook, 
M. Jacques Madore, se dit d’ailleurs très heureux de cette nouvelle 
offre. « Le service de L’ARTERRE cadre parfaitement avec le sou-
hait de la région. Nous souhaitons nous positionner comme pôle 
d’excellence en agriculture et en agroalimentaire et ainsi rayonner 
au-delà de nos frontières et le service de L’ARTERRE nous permet 
de poursuivre cet objectif. J’espère aussi que ce service interpellera 

les jeunes aspirants agricoles de chez nous et leur permettra d’enrichir notre territoire 
agricole selon leurs aspirations.»

L’accompagnement offert par L’ARTERRE permet de conclure des ententes adaptées 
à la réalité de chacun. Ainsi, L’ARTERRE peut accompagner les individus dans une 
variété de situations: 
- Offre et recherche de surfaces cultivables, petites ou grandes, et de bâtiments pour 
loger des animaux d’élevage, pour de l’entreposage ou pour de la transformation 
alimentaire complémentaire à la production agricole.
- Recherche de partenaires pour soutenir la production actuelle ou pour la diversifier.
- Offre et recherche d’aspirants-agriculteurs qualifiés pour  les entreprises agricoles 
sans relève et accompagnement vers les ressources dédiées au transfert.

Tous les  détails  sur cet outil fort avant-gardiste ainsi que  le  répertoire  des  terres et  des 

aspirants-agriculteurs inscrits à la grandeur du Québec se trouvent à l’adresse arterre.ca.

M. Jacques Madore

Aménager la forêt pour le mieux-être collectif 
et l’économie régionale

L’Agence de mise en valeur de la forêt privée de l’Estrie offre un 
Programme d’aide financière pour investir dans les boisés des pro-
priétaires privés afin d’améliorer la qualité des peuplements et de res-
taurer des forêts.
- Préparation de terrain pour le reboisement
- Mise en terre de plants en FRICHE et en forêt
- Entretien de plantation
- Traitements sylvicoles de coupes partielles (jardinage, éclaircie, etc).

Pour de plus amples informations, visitez le site internet www.agenceestrie.qc.ca et 
encore mieux, communiquez avec nous au 819 875-1007. Il nous fera plaisir de vous 
renseigner. Ce programme est valide jusqu’en 2021.

Une invitation à un atelier dynamique 
d’identification des points de vue

Chères citoyennes, chers citoyens,

Notre région regorge de paysages de qualité et d’une grande beauté.

Vous connaissez mieux que quiconque les points de vue qui révèlent 
les paysages remarquables de votre municipalité, nous vous invitons 
à un atelier fort original, animé par des spécialistes du patrimoine 
paysager, qui vous permettra de proposer vos points de vue sur des 
paysages d’intérêt.
Un goûter vous sera servi.

Cet atelier nous mènera à un projet concret de valorisation d’un 
paysage dans chacune de nos municipalités.

Jean-Claude Roy
Carmen Chartier Blanchette

Pascal Jubinville  Rolland Vachon
Xavier Loignon   Ronald Chassé

Réal Bernier

 

Nos sincères sympathies 
à la famille et aux proches de :
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• MINI EXCAVATION

• TRANSPORT BOIS DE CHAUFFAGE

• DÉNEIGEMENT

• FAUCHAGE BORD DE ROUTE

• TRANSPORT
    PIERRE / SABLE / TERRE

François Duquette, propriétaire

Tél. 819 835-0884
Téléc. 819 835-0191

Cell. 819 823-2854

Saviez-vous que...

En moyenne, pour éteindre l’incendie d’une maison unifamiliale, le 
Service de sécurité des incendies de la Municipalité utilise 135 000 
litres d’eau dont 45 000 sont utilisés dans les 30 premières secondes 
de l’intervention. Pour vous donner une meilleure idée, 135 000 
litres d’eau, c’est l’équivalent de la consommation annuelle de 598 ci-
toyens de Compton. À noter que notre consommation moyenne d’eau 
par habitant est parmi les meilleurs au Canada; en bonne partie grâce 
à la qualité de notre réseau d’aqueduc qui démontre peu de fuites.

Complément d’information à l’offre d’emploi 
« Pompier à temps partiel sur appel »

Quelle est l’implication d’un pompier 
au SSI de Compton ?

Être pompier au Service de sécurité des incendies de Compton, c’est participer à l’ex-
tinction des incendies de toutes sortes (bâtiments ordinaires, bâtiments de grande 
superficie, véhicules, en présence de produits chimiques, dans un boisé ou un parc, 
en forêt, etc.). Vous devrez appliquer les processus d’intervention appropriés selon la 
situation et le type d’incendie, donner les soins d’urgence nécessaires aux victimes, 
effectuer des sauvetages de personnes en danger, appliquer le plan d’évacuation des 
occupants du bâtiment ou des véhicules concernés, etc.

D’ailleurs vous serez appelé à intervenir dans des situations d’urgence autres que 
les incendies de bâtiments et d’accidents de véhicules telles que déversements de 
produits chimiques, fuites de gaz, noyades, accidents de travail où la victime est en-
sevelie (par exemple sur un chantier, dans un silo), accidents, assistance aux para-
médicaux, effondrement d’édifices ou dans toutes autres situations nécessitant une 
intervention d’urgence. Le Service de sécurité des incendies de Compton répond en 
moyenne à 60 appels du genre par année.

Vos tâches ne sont pas uniquement liées aux situations d’urgences, car vous aurez 
aussi d’autres responsabilités. Vous aurez à réaliser des visites préventives dans les 
bâtiments résidentiels pour le programme de vérification des avertisseurs afin de 
vous assurer qu’ils respectent les normes de sécurité en matière d’incendies. Vous 
aurez à informer, conseiller et éduquer le public sur les mesures de sécurité à prendre 
afin de prévenir les incendies et les accidents en effectuant des campagnes de sensi-
bilisation, des rencontres et des animations publiques.

Pour cela, vous devez suivre ou détenir une formation minimale en sécurité incen-
die, soit 300 h pour la formation de base dispensée en soirs de semaine et la fin de 
semaine à raison de deux à trois fois par semaine pour une durée variant de 24 à 48 
mois. Des formations spécialisées sur la désincarcération et l’opération de camion-
pompe pourront aussi être suivies en ajout à la formation de base.

Vous pourrez être affecté à la garde sur le territoire durant la fin de semaine sur 
une récurrence de six semaines. De plus, douze entraînements obligatoires d’une du-
rée moyenne de trois heures sont donnés pour le maintien des compétences.

Vous avez le goût de faire partie d’une équipe dynamique et pleine d’adrénaline? 
Vous voulez contribuer à l’avancement de la sécurité des incendies par votre implica-
tion? Vous êtes alors le candidat recherché pour cette grande famille œuvrant pour la 
sécurité des citoyens!

- Patrick Lanctôt, TPI, directeur et préventionniste au SSI de Compton

OFFRE D’EMPLOI
POMPIERS À TEMPS PARTIEL 

(Pompier volontaire)
 

DESCRIPTION 
Le Service de sécurité des incendies (SSI) de la Municipalité de Compton est ac-
tuellement en recrutement pour pourvoir à des postes de pompiers/pompières à 
temps partiel pour son SSI qui dessert une population de 3 600 habitants sur les 
territoires de Compton et de Martinville.
 

TYPE DE POSTE
Temps partiel, sur appel (Pompier volontaire)

RESPONSABILITÉS
Sous l’autorité du directeur et préventionniste du Service de sécurité des incendies, 
vous serez responsable de répondre aux alertes incendie et autres appels d’urgence 
sur l’ensemble du territoire de la municipalité ainsi que sur les différents territoires 
faisant l’objet de protocoles d’entraide. Participer aux formations et aux entraîne-

ments, effectuer les différents entretiens et autres tâches requises par ses fonctions 
afin de répondre aux exigences de schéma de couverture de risque. Devoir effec-

tuer aussi des activités de prévention et d’éducation du public et effectuer de la 
garde externe selon le cas. 
Le Service de sécurité des incendies compte embaucher des candidats possédants 
notamment d’excellentes capacités physiques, des aptitudes à travailler en équipe, 
démontrant un sens des responsabilités, un très bon jugement, ayant une bonne 
habilité à communiquer, faisant preuve d’éthique professionnelle et d’une grande 
facilité d’apprentissage.

EXIGENCES
Les candidats recherchés doivent :
- Posséder un diplôme d’études secondaires ou l’équivalent;
-Travailler et/ou avoir son lieu de résidence dans les limites de la municipalité de 
Compton;
- Posséder une formation en sécurité incendie Pompier I ou s’engager à suivre cette 
formation selon les modalités et les délais prévus par le Service et conformément 
au Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité des 
incendies municipal;
(Toute autre formation déjà complétée pour exercer comme pompier sera considé-

rée comme un atout);
- Détenir un permis de conduire du Québec de classe 4 A valide ou s’engager à 
l’obtenir au cours de la première année d’embauche;
- N’avoir aucun antécédent judiciaire en lien avec l’emploi et être en mesure d’en 
fournir la preuve lors de l’embauche;
- Être en bonne condition physique et être disposé à se soumettre à un examen 
médical;
- Avoir une bonne capacité de résistance au stress et aux différentes conditions 
climatiques;
- Avoir une bonne disponibilité;
- Être en mesure de réaliser toutes autres tâches connexes qui se rattachent à ce 
poste.

Note : Le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte. Période de recrute-

ment finissant le 31 décembre 2018.

Si vous remplissez les conditions mentionnées ci-dessus et avez le goût de relever 
un nouveau défi, n’hésitez pas à transmettre par courriel, par la poste ou en per-
sonne votre curriculum vitae :  
Patrick Lanctôt, TPI, Directeur et préventionniste du SSI

Par courriel : direction.incendie@compton.ca
À l’hôtel de ville ou par la poste :  Municipalité de Compton
                                                               « Concours pompier »
                                                               3, chemin de Hatley

                                                          Compton, QC, J0B 1L0
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une nouvelle cabane à sucre 
en plein cœur du village!

« C’est une propriété d’une beauté 
remarquable, avec son étang, son 
pavillon et son érablière. M. Gro-
leau s’en occupait comme on prend 
soin d’un jardin. Tout y était tou-
jours propre, pas une branche au sol 
et un gazon toujours bien entretenu. 
C’était comme un parc à l’entrée du 
village! », lance bien heureux, le gé-
rant de la nouvelle érablière, Claude 
Lalonde. Claude est employé et 
homme de confiance de Jean Rouil-

lard depuis 2001. Les deux hommes, amis dans la vie, partageaient un 
rêve commun depuis longtemps : avoir une érablière. Avec Georgette, la 
conjointe de Jean, et leur fils Benoît, ainsi que Nancy Nault, la conjointe 
de Claude, et leur fils Yan, c’est devenu un joyeux projet de famille et 
d’amitié! Située à la sortie du village en direction de Coaticook, la toute 
nouvelle Érablière du village, fruit de cet enthousiasme contagieux, nous 
accueille maintenant dans une grande salle de réception afin d’y dégus-
ter un bon repas traditionnel fait maison rehaussé de leur sirop d’érable 
pur à 100 %, le menu créé avec une touche de raffinement par Mélanie 
Gagnon, chef du restaurant de l’Auberge Sainte-Catherine-de-Hatley et 
cousine de Nancy Nault. Pour compléter cette bonne table, on peut ap-
porter notre vin ou notre bière. Des produits de l’érable et certains plats à 
emporter sont en vente sur place. 
ouvert jusqu’au 23 avril.  www.lerabliereduvillagecompton.com

La succulente 
tradition du 

temps des sucres
La découverte de l’eau d’érable remonterait à d’anciennes 
légendes amérindiennes. Découvrons-en quelques-unes.

- Par Danielle goyette

La plus jolie demeure celle du petit écureuil gourmand. Un 
Amérindien voit un jour le rongeur mordre dans une branche 
pour ensuite s’y abreuver. L’homme se demande pourquoi 
l’animal ne vas pas plutôt puiser à même la source d’eau vive 
qui ruissèle à côté. Curieux, il fait de même. À l’aide de son 
couteau, l’homme des bois crée une brèche dans une branche 
du même arbre et mouille ses lèvres à la coulée. Il en est aus-

sitôt bien surpris! L’arbre lui offre des gouttelettes légèrement sucrées, un cadeau de la nature 
qui va, en plus, – il ne le sait pas encore - contrer le scorbut qui sévit dans sa tribu.

Quant à la tire d’érable, elle aurait été découverte par distraction, semble-t-il. Une vieille 
Micmac aimait bien chauffer la sève d’érable pour la boire tiède. Mais, un soir, elle s’endort 
près du feu. À son réveil, la sève longtemps chauffée s’est transformée en une tire ambrée plus 
sucrée que la sève habituelle. La vieille dame sage venait d’inventer la tire d’érable.

Découvrez le sirop biologique de la ferme La Station en vente à la boutique de la 
Fromagerie, 440, chemin de Hatley.

Les grands 
préparatifs 

du printemps
enfin, un autre hiver qui est presque der-
rière nous! alors que tous accueillent la 
nouvelle saison avec joie, nous avons 
pensé demander à différentes entreprises 
de notre village comment ils s’activent au 
printemps.
Ça bouge, ça bouge!

D’où vient l’idée du « ménage du printemps »?

Il y aurait deux origines possibles. L’une d’elles trou-
verait ses origines dans le monde agricole d’il y a bien 
longtemps alors que le printemps demeurait la saison 
idéale pour vider les caves, les greniers et tous lieux 
d’entreposage pour faire place aux nouvelles récoltes 
à venir. L’autre origine viendrait plutôt du fait qu’on 
chauffait autrefois nos maisons au charbon pendant 
l’hiver et qu’une bonne couche de suie se déposait sur 
tout à l’intérieur. Aux premiers jours du printemps, on 
ouvrait les fenêtres pour aérer, on sortait les meubles, 
on balayait et on nettoyait alors la demeure dans tous 
ses recoins.

 

Vous trouverez dans l’ordre habituel: la chef Mélanie 
Gagnon, le gérant Claude Lalonde et sa conjointe 
Nancy Nault

SUr réSerVATiON 819 212-3786
erabliereduvillage@outlook.com

7255, route Louis-S.-St-Laurent, Compton

NOUVeAU à COMPTON!

repas de cabane à sure
Vente de produits de l’érable
Mets pour emporter
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Centre de Rénovation Unimat
26 ch. de Hatley, Compton, QC

819 835-5411

HEURES d’oUVERTURES
Lundi au vendredi 8 h à 17 h 30

 Samedi 8 h à 16 h  
dimanche 9 h à 13 h  

À la Friperie O’Grenier 
d’Ariane, ça roule!
« Dans le commerce du vêtement, on 
doit faire les achats au moins une sai-
son avant celle visée. Après les Fêtes, 
c’est un gros boum! Je remplis et je dé-
fais pas mal de bacs de linges. Comme 
je ne fonctionne pas avec les dons, j’ai 
plusieurs périodes d’achats soit par 
Internet ou soit par des offres que je 
reçois par téléphone. Même mes filles 
magasinent pour moi dans leur ville! 
Alors, presque tout ce que je propose 
vient plus d’ailleurs que du coin! »

De la diversité et beaucoup 
de travail à la Ferme Diane 
et Victor Blais
« En effet, il y a beaucoup de préparatifs en 
cours! Nous avons acheté un nouveau petit 
système d’irrigation avec rampe d’épan-
dage pour épandre dorénavant le purin 
sur les surfaces près des fosses. Aussi, nous 
entamons actuellement les démarches pour 
nous conformer aux futures normes de 
bien-être animal porcin et pour prendre 
un peu d’expansion. Puis, pour l’ail, nous 
continuons la mécanisation pour abaisser 
le besoin et le coût de la main-d’œuvre. » 

Des découvertes de Pâques chez Xocolatl
« Mon rush de Pâques commence tout de suite après la Saint-Va-
lentin. En moyenne, c’est 80 kilos de chocolat qui part en un mois 
dans cette période. Mon record a été de 100 kilos, il y a environ 
deux ans! Je propose près de 150 modèles différents de chocolats de 
Pâques que j’essaie d’étaler autant que possible dans ma boutique 
pour répondre au choix des clients. »

Le Wood 2.0 vous accueillera 
sur sa terrasse bientôt!
« La crème glacée vient toujours avec l’ouverture 
de la terrasse. On se fie à la chaleur, mais ça tourne 
pas mal toujours autour de la mi-avril. C’est là 
que l’achalandage augmente en flèche, on dirait 
que la chaleur éveille l’appétit! À partir de là, nous 
proposons chaque jour huit variétés différentes 
de gelatos et de sorbet ainsi que treize variétés de 
trempage pour la crème glacée. »

Que du bonheur ouvre à nouveau 
le 26 mars
« Là, c’est le grand branle-bas! J’ai l’impres-
sion de repartir à zéro chaque fois. Début 
mars, je dois tout réorganiser, tout recom-
mander, tout recuisiner en quantité pour 
remplir à nouveau les congélateurs. Puis, 
le lundi 26, ce sera la main à la pâte pour 
préparer tous les produits frais, les salades, 
les sandwiches, les desserts! On a vraiment 
hâte de revoir tout le monde pour une 
autre année de bonheur quotidien ! » 

(Suite à la page 10)
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Les grands préparatifs 
du printemps (suite de la page 9)

Vivement les jeux d’eau 
au camping!
Le retour du printemps signifie le début 
d’une nouvelle saison au Camping de 
Compton! Nous vérifions alors l’état gé-
néral des bâtiments, des terrains, des ser-
vices et nous effectuons les mises à niveau 
nécessaires au bon fonctionnement des 
équipements disponibles sur le site. Nous 
remettons en marche l’eau, l’électricité et 
le service Internet, puis nous nous assu-
rons que tout est bien en place sur cha-
cun des terrains -tables à pique-nique, 
emplacements pour les feux de camp, 
entrées d’eau et d’électricité-. L’équipe 
d’entretien s’affaire à rendre les lieux 
impeccables et à ouvrir les piscines et les 
jeux d’eau tandis que l’équipe du bureau 
d’accueil se prépare activement à recevoir 
ses premiers campeurs. Le camping de la 
Station ouvrira ensuite le 28 avril 2018.

Le printemps en fleurs
Aux Serres LGL sur le chemin Couture, Jacky et John ont les mains dans la terre 
depuis la mi-février déjà pour préparer notre printemps fleuri. Ce sont plus 
de 250 000 semis qui profitent ainsi des meilleurs soins pour charmer les amateurs 
d’aménagement paysager et de jardinage. La température des serres demeure en 
moyenne dans les 65 à 80 degrés pour bien stimuler la pousse. Toutefois, alors que 
certaines plantes exigent beaucoup de lumière et de chaleur, d’autres préfèrent poin-
ter leurs premières verdures bien cachées dans le noir ou au frigo. Puis, dès le 1er mai, 
les serres ouvriront enfin leurs portes pour fleurir la fête de Mères notamment!
 

Écho du comité de mobilisation 
de l’école

Souper-spaghetti
Chers Comptonoises et Comptonois, 
Le comité de mobilisation de notre belle école poursuit sa mission dans le but 
de conserver tous ses enfants à l’école de Compton. Bien des choses ont été entre-
prises et déjà la présence du pavillon Notre-Dame-des-Prés semble faire partie du 
décor scolaire de nos enfants depuis toujours. Afin de pouvoir le conserver et dans 
l’objectif d’amasser des fonds pour un éventuel agrandissement, nous poursuivons 
avec nos évènements-bénéfices. En 2018, nous célébrerons notre deuxième année 
d’existence en organisant un nouveau souper-spaghetti! En encourageant les actions 
proposées par le comité, vous participez à la mobilisation si utile à notre cause tout 
en profitant d’un excellent repas! Venez en famille, invitez des amis, on vous attend!

Sur place : chansonnier et service de bar
Le samedi 21 avril 2018
au sous-sol de l’église 

Saint-Thomas-d’Aquin
Repas servi entre 17 h à 19 h

Adultes: 20 $  Enfants (6-12 ans): 5 $       
Tout-petits (0-5 ans): gratuit

Vous pouvez vous procurer vos billets au service de 
garde de l’école auprès de Mme Julie Smith ou à la 
porte le soir de l’évènement. 
Pour toute question, écrivez-nous à 
ecolecompton.mobilisation@cshc.qc.ca ou suivez-nous sur notre page 
Facebook : Tous pour l’école Louis-Saint-Laurent : une mobilisation importante.

- Votre comité de mobilisation de l’école Louis-Saint-Laurent de Compton
 

Le printemps dans nos rues
Pour éviter toute surprise en cas de débordement 
des ruisseaux et des fossés, un patrouilleur engagé 
par la Municipalité fait une inspection entre mi-
nuit et 3 h, sept jours par semaine. S’il y a un 
risque accru, l’Hôtel de Ville tombe en veille de 
sécurité civile. Une patrouille demeure alors sur 
place en permanence et chaque employé munici-
pal a son rôle à jouer. Après la fonte, le Service des 
travaux publics poursuit son entretien des routes. 
Dans le secteur urbain, le sable est ramassé, puis 
transporté au garage pour être majoritairement réutilisé. Dans le secteur rural as-
phalté, le sable est balayé par un balai anglé. Tout ce travail couvre environ 40 km de 
route et se fait, par beau temps, en quatre à cinq jours. Enfin, la réparation des routes 
ira aussi bon train, de l’asphaltage ponctuel au colmatage des « ventres-de-bœuf », 
sans oublier les ponceaux et les nids de poule à surveiller. 

Le printemps aux Vallons Maraîchers
Vers la mi-mars, nous commençons nos pre-
miers semis de petits plants pour la saison 2018. 
Année après année, on en passe des journées 
et des soirées à feuilleter les nombreux catalo-
gues de graines afin de bien sélectionner « les 
variétés » qui sauront plaire à nos clients bien 
aimés. Ces graines seront donc semées dans des 
petits plateaux et c’est autour de 7 000 plateaux, 
contenant chacun 128 graines, qui rempliront 
nos serres jusqu’à ce que les plants puissent être 
transplantés. Le printemps, c’est aussi le temps 
de remplir toute la paperasse pour notre certifi-
cation biologique. Malgré des horaires qui sont 
moins chargés, le printemps aux Vallons Maraî-
chers est quand même assez animé!

Un frigo au Pavillon
Depuis longtemps, la cafétéria de l’école Louis-
Saint-Laurent de Compton offre des collations 
variées très appréciées des élèves dont cer-
taines sont réfrigérées. Avec l’arrivée du pavil-
lon Notre-Dame-des-Prés en septembre 2017, 
il était impossible d’offrir autant de choix aux 
trois classes qui y résident. C’est pourquoi, cette 
année, le comité de cafétéria a fait l’acquisition 
d’un petit réfrigérateur pour le pavillon. 

Dans un but de poursuivre sa mission com-
munautaire en lien avec le soutien de l’entente municipale-scolaire pour le maintien 
des élèves de Compton dans leur village, le comité de mobilisation de l’école Louis-
Saint-Laurent de Compton a remis un montant de 150 $ au comité de la cafétéria 
afin de les aider dans l’achat de ce réfrigérateur. 

De gauche à droite : Émélie Beaulieu (présidente 
du comité de mobilisation), Marianne Lachance, 
Léonie Bélanger et Eugénie Pelletier (membre du 
comité de cafétéria)
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Venez au Bazar 
familial de 
Compton

Le samedi 14 avril 2018 de 9 h à 15 h
au sous-sol de l’église de Compton
 
FaiTeS De BonneS aFFaireS!
Vous y trouverez une panoplie d’articles pour les jeunes de 0 à 14 ans : vêtements, 
accessoires de sports, chaussures, jeux, jouets, livres, objets pour bébé comme les 
poussettes, coupoles d’activités, etc. Ne manquez pas cette joyeuse alternative à la 
tournée des « ventes de garage »!

une amBianCe De FêTe!
Le Bazar se veut aussi un évènement rassembleur pour toutes les familles. Un coin 
dessin et bricolage est aménagé pour les enfants et du jus leur est offert gratuitement 
par le Verger Le Gros Pierre. Un casse-croûte proposera café, biscuits, muffins et hot-
dogs sur l’heure du midi. Les profits du casse-croûte iront à la paroisse. 

Tous les détails sur notre site internet : www.bazarcompton.com
Pour contacter les organisateurs : 
Sylvie grenier 819 835-5544 ou Christine Fecteau 819 835-5474
info@bazarcompton.com

Les accro’Livres à la bibliothèque 
estelle-Bureau
Depuis janvier 2018, neuf passionnés de lecture ont mis sur pied le premier Club de 
lecture adulte de la bibliothèque Estelle-Bureau. Leur objectif: au moins huit ren-
contres dans l’année pour discuter livre!

Pour leur première année, les membres se mettent comme mandat d’expérimenter 
de multiples manières. Tous lire le même livre, des livres différents du même auteur 
ou bien chacun son œuvre pour la présenter aux autres… Il y a tant de façons de 
partager l’amour de la lecture!

Vous pouvez dès maintenant suivre leur pro-
gression au babillard de la bibliothèque. Des ré-
sumés de livres ou d’auteurs, une note moyenne 
offerte par le groupe ainsi que quelques com-
mentaires pourraient vous inspirer pour votre 
prochaine lecture... Une belle aventure!

Écho de l’Église
Saint-Thomas-d’Aquin
Paroisse notre-dame-de-l’Unité

demande de soumission pour tonte 
de pelouse au cimetière, été 2018

nous sommes à la recherche d’une 
personne responsable de l’entretien 
de la pelouse au cimetière saint-Tho-
mas-d’Aquin de Compton, situé sur 
le chemin de Hatley, pour l’été 2018. 
Le cimetière possède déjà son tracteur 
à pelouse, son fouet et l’essence est 

fournie pour ces deux appareils. Vous pouvez compter environ cinq heures de tonte 
(incluant le fouet) par semaine pour environ seize semaines. Nous demandons égale-
ment à ce que la personne possède des assurances responsabilité.

Pour les intéressés, faites-nous parvenir votre soumission au plus tard le 5 avril 2018, 
par la poste au 6747, route Louis-S.-Saint-Laurent, Compton (Qc) J0B 1L0 ou en 
personne. À la fin d’avril, seule la personne choisie sera contactée. Prenez note que 
la Fabrique ne s’engage à accepter ni la plus haute, ni la plus basse, ni aucune des 
soumissions reçues, sans encourir des frais et obligations envers les soumissionnaires. 
Pour plus informations, contactez-nous au 819 835-5474.
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une nouvelle 
contribution des 
Lionceaux

- Par Jordane masson

Pendant trois vendredis des mois de février et 
mars, près d’une dizaine de Lionceaux se sont 
rassemblés à la cafétéria de l’école Louis-St-
Laurent avec des professeurs, des membres du 
club Lions ainsi que des bénévoles pour deux 
heures de nettoyage de lunettes. En tout, 
7 500 lunettes ont subi un bon nettoyage 
en règle dans le lave-vaisselle de la cafétéria, 
sous la généreuse surveillance de la cuisinière 
Nancy McDuff, pour ensuite être essuyées une par une par les mains pleines d’en-
train des jeunes et moins jeunes présents.

un projet inspirant
Depuis quinze ans, une trentaine de club Lions aident au ramassage des lunettes 
alors que quatre de ces clubs s’occupent du nettoyage, de l’analyse et du trie de ces 
précieux objets. Monique Bégin, membre Lions de Compton, participe à ce pro-
jet depuis le début, entreposant des milliers de lunettes dans son garage. À partir 
du mois de janvier, elle commence le nettoyage avec l’aide de plusieurs membres 
Lions. Grâce aux dons des clubs Lions de la zone 53 Centre, l’achat d’un lentimètre 
a été possible pour permettre à cette dame d’analyser minutieusement la force des 
lunettes, données fort utiles pour ceux qui les distribueront aux gens dans le besoin. 
Par la suite, toutes les paires de lunettes sont emballées individuellement avec sa pres-
cription pour être distribuées dans différentes régions du monde par le Dr Hector 
Tremblay et les Optométristes sans frontières.

Les Clubs Lions regroupent plus de 1,36 million de membres répartis en quelque 
46 000 clubs dans le monde. Rappelons que leur mission première demeure celle de 
contribuer de multiples façons à la lutte contre la cécité ou la malvoyance. Par leur 
participation, les Lionceaux ont ainsi grandement participé à cet objectif par un tra-
vail d’équipe plus que productif! Un grand merci au comité de la cafétéria de l’école 
ainsi qu’à la direction pour leur précieuse collaboration!

une intronisation en grand nombre
- Par Jordane masson

Le 21 février 2018, une assemblée générale bien 
spéciale du Club Lions de Compton se tenait au 
sous-sol de l’Église Saint-Thomas-d’Aquin. Ren-
contre réunissant toujours une cinquantaine de 
membres souriants et chaleureux, celle de février 
avait un ordre du jour bien chargé. En effet, douze 
membres de la branche Lions 2.0 étaient intronisés 
afin d’officialiser leur appartenance à cet impor-
tant regroupement de bénévoles.

des invités enthousiastes
Pour l’occasion, des invités spéciaux ont pris la peine 
de se déplacer pour accueillir chaleureusement la nou-
velle branche. Entre autres, le gouverneur du District U-4, Lions Claude Chias-
son, et sa conjointe, Lions Frances Champigny, ont partagé leurs expériences dans 
le monde du Lionisme et démontré leur enthousiasme face aux projets des Lions de 
Compton, à l’implication communautaire de ses membres et à la nouvelle énergie 
qu’apportent les Lions 2.0. Ils ont aussi honoré quatre Lions du club Mère ayant 
accumulé plusieurs années de service.

Une belle cérémonie
Pour ce qui est de l’intronisation, celle-ci a été présidée par le gouverneur 2016-2017 
du District U-4, Lions Denis Brouillard, sous l’œil attentif du parrain de la branche 
2.0, Lions Bertrand Gagnon. Pour l’occasion, les valeurs du Lionisme ont aussi été 
récitées par différents membres. Par la suite, M. Gagnon a offert à sa façon une brève 
description des nouveaux Lions. Ces derniers ont pu ensuite allumer chacun une 
chandelle, symbole de la force communicative de plusieurs lumières réunies en un 
même coeur. Joie et chaleur émanaient de chaque personne présente. Compton a 
bien de la chance d’avoir autant de gens passionnés et impliqués pour un avenir 
meilleur.

Lions
Librement Intelligemment Offrons nos services

Josée Paradis
Professeure de yoga 
819 571-0791   jparadis00@gmail.com 

YOGA À COMPTON
Du 2 avril au 22 juin 2018

 Hatha yoga : les mercredis de 19 h à 20 h 30 (156 $)
Yoga zen: les vendredis de 9 h à 10 h 30 (156 $)

      Au sous-sol de l’église, porte no 4

Ces cours sont également offerts à la carte.
Prière de réserver votre place.

Il est possible que certains ajustements soient faits à cet 
horaire, visitez ma page Facebook : Josée Paradis Yoga  
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GRANDE DISTINCTION EN ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE

Élaine Caron reçoit 
de grands honneurs
mme Élaine Caron a reçu la Grande Distinc-
tion en enseignement universitaire, volet indi-
viduel, un prix prestigieux remis lors des Prix 
de la qualité de l’enseignement à l’université de 
Sherbrooke. C’est un grand honneur de comp-
ter une dame aussi inspirante au sein de notre 
village.
- Danielle goyette

« Ce prix représente une reconnaissance importante, mais surtout, ce prix me permet 
de souligner publiquement l’apport essentiel des gens qui m’entourent, car enseigner 
est impossible sans les personnes étudiantes, les collègues, les ressources universi-
taires, les partenaires des écoles et les encouragements de ma famille. D’ailleurs, les 
personnes enseignantes de la MRC de Coaticook et particulièrement ceux et celles 
de l’école Louis-St-Laurent ont contribué à mon expertise en m’ouvrant la porte de 
leur classe. À mes débuts en enseignement comme orthopédagogue, j’ai accompagné 
plusieurs enfants de Compton et des environs dans leurs apprentissages scolaires. Ma 
plus grande fierté est de croiser ces enfants devenus jeunes adultes, les yeux pétillants 
de projets et qui se rappellent être venus « chez Élaine » quand ils étaient petits. C’est 
là qu’enseigner prend tout son sens. »

Oeuvrant à la Faculté d’éducation de l’Université de Sherbrooke depuis 18 ans et 
vivant à Compton depuis 29 ans, Mme Élaine Caron est reconnue pour sa grande im-
plication dans le développement des activités pédagogiques au sein des programmes 
de Baccalauréat en enseignement au préscolaire et au primaire et au Baccalauréat en 
adaptation scolaire et sociale. Cette femme demeure toujours soucieuse d’offrir une 
activité pédagogique de qualité, intéressante et actuelle. Ceux qui profitent de son 
enseignement soulignent sa façon bien à elle de personnaliser son enseignement, le 
soin qu’elle apporte à offrir à chacun un regard attentif sur son travail, sa rigueur, de 
même que les échanges riches et formateurs qu’elle sait si bien susciter. 

« Dernièrement, j’ai revu un jeune homme que j’avais reçu en aide aux apprentis-
sages. Il est maintenant un entrepreneur, un homme d’affaires responsable. Malgré 
ses difficultés scolaires, il a réussi! Nous avons eu une belle conversation d’adultes. 
Quelle fierté je ressentais de le voir s’exprimer sur ses projets, lui qui manquait de 
motivation au primaire ! »

Un troisième défibrillateur 
à Compton
Le mardi 27 février, le député Guy Hardy, 
accompagné du Dr Wayne Smith, urgen-
tologue au CHUS, et de monsieur Claude 
Leblanc de l’organisme Échec au crime, 
remettait un défibrillateur à la Municipa-
lité de Compton. Ce don très apprécié a été 
accueilli par notre maire Bernard Vanasse 

dans le cadre d’un grand déploiement en Estrie afin d’augmenter la présence de ces 
équipements indispensables sur notre territoire. Nous avons déjà un tel appareil au 
Manoir de chez nous et au Service de sécurité des incendies. Ce troisième qui n’est 
surtout pas de trop sera installé au Récré-O-Parc. En Estrie, le pourcentage de gens 
sauvés grâce à un défibrillateur et une réanimation cardiaque est passé de 3 % 
à 40 % en 20 ans. On compterait environ 375 défibrillateurs en Estrie, mais le Dr 
Smith aspire à ce que ce nombre atteigne le cap des 500 le plus vite possible.
- Rendez-vous sur le site Web Héros en 30 afin d’apprendre en 30 minutes les gestes à 
poser pour sauver une vie en cas de crise cardiaque :
http://rcr-fmc.ca/formations-en-rcr/hero-en-30/
- Pour connaître aussi tous les lieux au Québec où l’on a accès à un défibrillateur, 
rendez-vous sur l’AppStore de votre téléphone intelligent et installez l’application 
DEA Québec.

De la grande visite 
en région!
À la fin de février, M. Laurent Lessard, 
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation était en tournée 
dans la région de la MRC de Coati-
cook avec le député, M. Guy Hardy, 
pour visiter différentes fermes et en-
treprises agroalimentaires. Ils se sont 
d’abord arrêtés au Centre de formation 

professionnelle de Coaticook (CRIFA) où ils ont discuté avec intérêt des formations 
offertes par cette institution. Lors de leur passage à Compton, ils ont notamment 
visité la Fromagerie La Station et la ferme Stéronest. Monsieur le maire Bernard 
Vanasse s’est fait un plaisir de les accompagner au fil de cette escapade. 

    Bons coups

Compton à l ’honneur 
dans Le Devoir
Le samedi 3 mars, la journaliste Hélène Clément 
mettait en lumière et en belles photos la vie rêvée 
de notre village même en hiver dans le journal Le 
Devoir. Elle y faisait de jolis clins d’œil à la beauté 
des paysages enneigés, à la gentillesse des gens ren-
contrés et aux producteurs qui sont au boulot hiver 
comme été, les uns préparant les semis du prin-
temps, les autres transformant fruits et légumes 
en confiture, sauces et autres produits dérivés. Sa 
superbe plume a réellement enluminé notre beau 
village de belle façon. Allez en faire la lecture. C’est 
bien plus qu’un article, c’est un bel honneur!
http://www.ledevoir.com/vivre/voyage/521608/
la-vie-dans-la-campagne-comptonoise

 Le 5e Élément, Meilleur Restaurant du terroir
Le charmant restaurant de notre village a accueilli 
un très bel honneur dernièrement. Le 5e Élément a 
été classé Le Meilleur Restaurant du terroir dans 
le Palmarès 2017 de Sherbrooke sous la très belle 
description « Table champêtre raffinée et inspirée par 
les produits du terroir ». Ce répertoire intitulé Le Meil-
leur en ville est revisité chaque année et nous permet 
ainsi de découvrir le meilleur qui soit dans la région de 
Sherbrooke.

Photo gracieuseté d’Hélène Clément

819 835-0052
www.lecinquiemeelement.ca
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289, Baldwin, bur. 4 
Coaticook (Québec)

                J1A 2A2 

 
tél :  819 849-3103
fax : 819 849-6019

adrienne.houle@bellnet.ca 

Avocate

Travaux forestiers
Forestry works

Travaux forestiers
Achat de coupes de bois franc

Forestry works
Purchaser of hardwood 

at the stump

Soirs / evening

Denis Brouillard
819 835-5554
819 823-6055

repas • Pâtés • Desserts
Conserves • mets sans gluten, etc.

19, chemin de la Station
Compton J0B 1L0

819 835-5785

michecrocpot19@gmail.com

Écho du Comptoir 
familial

 Après une brève période nous faisant croire que le printemps 
était déjà là, voici une belle bordée de neige qui nous resi-
tue dans le temps. Eh non! L’hiver n’est pas terminé. Et au 
Comptoir, même après deux journées de vente à 3 $ le sac, 
il y a encore beaucoup d’habits de neige, de manteaux et de 
vêtements chauds grâce aux fréquents arrivages provenant de 
la générosité de la communauté.

Lors d’une dernière rencontre du conseil d’administra-
tion, nous avons pu évaluer le nombre d’heures de bénévo-
lat effectuées pendant la dernière année. Nous en sommes 
agréablement surprises. Imaginez, tout près de 1 500 heures 
vécues dans la joie, le partage, l’étonnement, les découvertes! 
C’est formidable!

Nous avons inscrit en magasin les dates des prochaines 
ventes à 3 $ le sac pour l’année en cours. Les voici: 6-7 juin, 
1er-2 août, 5-6 septembre, 5-6 décembre.

Le Comptoir est ouvert comme à l’habitude les mercredis 
et jeudis de chaque semaine, de 13 h à 19 h. Au plaisir de 
vous y rencontrer.

Je vous donne aussi l’adresse postale pour toute correspon-
dance : Le Comptoir familial, C.P. 309, Compton, J0B 1L0

 

Saviez-vous que...

La bibliothèque Estelle-Bureau de Compton compte 
616 abonnés et quelque 8 366 documents dans sa 
collection locale.

Gagnants du Li-Gagn-ons 
du mois de février 2018  

500 $ : Benjamin Roy Ménard (#218)
500 $ : Jacques et Ginette Hivert (#205)
300 $ : Denise Nadeau (#201)
300 $ : Henriette Poirier (#273)
200 $ : Meunerie Côté Girard (#037)
200 $ : Line Massé (#231)
150 $ : Roger et Raymonde Dubuc (#204)

Félicitations à tous ces gagnants et bonne chance 

à tous pour les prochains tirages!

Bonjour à tous,

Quelques notes importantes à mettre à votre agenda.  Le di-
manche 25 mars, ne manquez surtout pas notre Bingo Jam-
bon qui se tiendra dès 13 h au sous-sol de l’Hôtel de Ville de 
Waterville! Tout le monde est bienvenu.

Et le 30 mars, pour l’activité du Pain partagé, nous avons 
grandement besoin de bénévoles. Il faut se rappeler que c’est 
pour une bonne cause et que chaque geste posé contribue 
ainsi à améliorer le sort de gens en difficulté.

Enfin, prenez note que notre réunion aura lieu le 4 avril 
dans la grande salle, entrée par la porte 2. Merci.

- Gilles Pomerleau, Grand Chevalier  819 835-0182

une nouvelle salle de traite 
innovatrice à la ferme Stéronest

Les Vaillancourt habitent de-
puis 105 ans la terre familiale, 
exploitée par l’arrière-grand-
père achille, le grand-père 
ernest, le père roger et ses 
fils Sébastien et Stéphane, ces 
trois-là étant copropriétaires 
aujourd’hui. L’appellation 
Stéronest – une idée de ma-
man Vaillancourt – vient du 
mariage de lettres de leurs pré-
noms: S pour Sébastien, Sté 
pour Stéphane, ro pour roger 
et nest pour ernest.

- Par Danielle goyette

un nouveau carrousel de traite
Avec leur nouveau bâtiment différent et plus technologique, les Vaillancourt aug-
mentent l’efficacité de leur production et la précision de la gestion individuelle des 
animaux. Inventé il y a plus de 100 ans en Europe et utilisé maintenant par la plu-
part des grandes fermes laitières au Québec, le carrousel utilisé chez Stéronest leur 
simplifie largement la vie. Il se distingue entre autres par son système de désinfection 
entre chaque traite pour chacune des vaches, son suivi complet des données de lait 
par informatique, son plancher chauffant ajustable pour le poste de travail qui est 
équipé d’un écran tactile pour la gestion de l’ordinateur central. Les vaches circulent 
plus facilement et la traite se fait plus aisément. Si une vache prend plus de temps à 
la traite, le carrousel ralentit la cadence pour attendre qu’elle ait complété. Quand la 
traite est terminée, la trayeuse se retire automatiquement du pis de la vache et celle-ci 
peut se diriger vers la sortie. 

Tout savoir sur les bêtes et leur confort
Grâce aux médailles électroniques, les éleveurs peuvent aussi savoir si une vache est 
sur le point de vêler, si une autre est en chaleur… Ils sont au courant de l’heure pré-
cise pour la saillie, le temps de repos et de consommation des aliments. Toutes ces 
données sont recueillies et disponibles sur Internet pour toute l’équipe de la ferme. 
Un autre système automatisé accessible aussi par Internet contrôle le chauffage, 
l’éclairage et la ventilation. Il n’y a aucun interrupteur ou même de thermostats, ce 
système dirige tout. De plus, les 76 000 pi2 de bâtiment sont éclairés avec DEL et 
100 % de l’eau utilisée au lavage des équipements est recyclé deux fois dans des bas-
sins souterrains. Puis, le système de récupération d’eau chaude provient de l’énergie 
des refroidisseurs à lait. Enfin, chez Stéronest, tout est pensé à la fois pour la santé des 
bêtes, une excellente productivité et les bonnes conditions de travail des employés. 

STÉroneST en CHiFFreS

- 1 500 acres de terres en culture
- 700 tonnes de soya consommées par année à raison de 19 tonnes par jour
- 600 têtes Pur-Sang, dont 300 vaches à la traite
- 8 700 litres de lait par jour, trois millions de litres par année
- Une vache peut donner du lait pendant 10 à 14 ans
- Nombre d’employés : 10

 

Sébastien Vaillancourt et ses deux fils Alexis et Félix
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3, chemin de Hatley, Compton, J0B 1L0
Horaire régulier :  Les lundi, mercredi et jeudi de 8 h 30 à 16 h,

le mardi de 8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 

Tél. : 819 835-5584 
Téléc. : 819 835-5750
muncompton@axion.ca 
Urgences : 9-1-1

Collecte de l’ensemble des matières résiduelles : 
bac noir, brun, bleu et plastiques agricoles
Voir www.compton.ca

Permis obligatoires
-Licence de chiens : 15 $.
-Enregistrement du système d’alarme.
-Permis de construction, de rénovation, d’a grandissement, 
de démolition d’habitation, de garage, de remise ou lors de la 
pose d’enseigne. Pour le traitement des eaux usées ou le cap-
tage d’eau, l’abattage d’arbre en zone urbaine ou toute autre in-
formation, contactez  monsieur  Alain Beaulieu, inspecteur, au  
819 835-5584 ou 819 835-5436.
-Permis de feu : En vertu de la règlementation municipale, il est obliga-
toire en tout temps d’obtenir un permis pour faire un feu à ciel ouvert. 
Les contrevenants s’exposent à des amendes. Ces permis sont émis sans 
frais par le service incendie sur prise de rendez-vous durant les heures 
d’ouverture du bureau municipal. Pour vous assurer un meilleur service, 
s.v.p. prévoir un délai de traitement d’au moins 24 heures. Informa-
tions ou prise de rendez-vous au 819 835-5584. 

Travaux d’aménagement de cours d’eau et de coupe forestière
Pour obtenir des informations ou un permis, communiquez avec mon-
sieur Jean-Bernard Audet de la MRC de Coaticook au 819 849-9166.

Récupération de la peinture, des contenants de peinture aérosol 
et des huiles usées
Garage municipal, 6505, route Louis -S.- St-Laurent : les premier et troisième 
vendredis du mois, entre 9 h et 15 h. 

Bibliothèque municipale-scolaire Estelle-Bureau
29, chemin de Hatley, 819 835-0404
Ouvert les mardis, jeudis et vendredis de 16 h 30 à 19 h, les mercredis de 15 
h 45 à 19 h 30 et les samedis de 10 h à 13 h
 
Boutique Lucille (Comptoir familial)
Au sous-sol de l’église, 6747, route Louis-S.-St-Laurent 
Horaire : mercredi et jeudi de 13 h à 19 h  

L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en tant que bottin pour 
Compton. En plus de la publicité publiée chaque mois, les annonceurs 
sont gratuitement inscrits dans le bottin mensuel en dernière page de 
L’écho. 

Les annonceurs trouvent dans L’écho un moyen privilégié de pénétrer ce 
marché de 3 000 habitants, fiers de leur municipalité et de leur journal.

Vous vivez à l’extérieur de Compton et désirez vous abonner à L’écho? 
Contactez le 819 835-0048  lisette@lilimagine.com

Éditrice : Lisette Proulx
Rédactrice en chef : Danielle Goyette
Rédaction : Jordane Masson
Infographie : Christian Simard
Photos : Lilimagine (Lisette Proulx), Jordane Masson, Danielle Goyette, 
Gabriel Lebleu et Carole Routhier
Révision : Danielle Goyette
 
 

Municipalité de 
Compton 

Nos annonceurs
Adrienne Houle, avocate   819 849-3103
Animalerie Chanel   819 849-7913
Brunelle électronique  819 849-3608
Caisse populaire des Verts-Sommets de Estrie
Centre funéraire coopératif   819 849-6688
Coiffure Navaho   819 835-0223
Vivaco groupe coopératif, Unimat  819 835-5411
Daniel Parent, arpenteur-géomètre  819 849-4100
Denis Brouillard achat de coupes de bois 819 835-5554
Dépanneur Relais du Domaine  819 835-9448
Ferblanterie Edgar Roy  819 849-0532
Fromagerie La Station  819 835-5301
Gérard Leblanc, courtier d’assurance  819 835-9511
Guy Hardy, député    819 565-3667
IGA Coaticook    819 849-6226
JM Martineau, électricien   819 835-5773
Lajeunesse Tuyauterie et Cie.   819 849-9793
Le Cinquième Élément (restaurant) 819 835-0052
L’érablière du village   819 212-3786
Les entreprises Éric Groleau   819 574-7550
Luc Jacques, réparation électroménagers  819 849-0250
Marché Patry et Fils (Tradition) 819 835-5492
Marie-Claude Bibeau, députée  819 347-2598
Miche Crocpot, traiteur   819 835-5785
Pavillon des arts et de la culture 819 849-6371
Pharmacie ProxiMed  819 835-9999
Promutuel Coaticook, assurances  819 849-9891
Service d’aide domestique   819 849-7716
Sico, Centre de peinture Daniel Laroche  819 849-4410
Station-service Daniel Boivin   819 835-5447
Tommy Veilleux, déneigement, etc.  819 572-3806
Travaux Légers Enr.   819 835-0884
Wood    819 835-0060
Yoga (cours)   819 571-0791
 Zumba (Syghi Danse)  819 835-0478

LiLimagine CommuniCation

819 835-0048
lisette@lilimagine.com

rédaCtion    photographie 
Création graphique

Vous souhaitez avoir des informations 
sur la vie à Compton ou sur 

les rendez-vous à ne pas manquer? 
Venez vous informer au www.compton.ca

Séances du conseil
La prochaine assemblée régulière du conseil aura lieu 

le mardi 10 aVriL 2018 à 19 h 30

Heures d’ouverture du bureau municipal :

Les lundi, mercredi et jeudi de 8 h 30 à 16 h,

le mardi de 8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 

L’écho de Compton 

sur Facebook!
L'écho c'est vous aussi! N'hésitez-pas à ajouter votre grain de 
sel en publiant vos photos et nouvelles sur la page 
Facebook de L’écho de Compton : 
www.facebook.com/comptonecho
La version Facebook de L'écho de Compton permet le 
partage dynamique des informations sur la vie municipale, 
commerciale, sociale et culturelle de notre milieu.

 LisEz L’éCHo sUR iNTERNET
compton.ca/echo sous l’onglet Vivre à Compton

Annoncez dans 
L’écho de Compton

CoMPToN 
AU BoULoT
« ils sont tellement 
gentils! »
 
il n’y a rien de plus valorisant pour 
Nathalie Dubé que de voir la gratitude 
dans les yeux des aînés du Manoir de 
chez nous. Elle partage avec nous son 
quotidien auprès des résidents qu’elle 
apprend à connaître et à aimer un peu 
plus chaque jour.

- Par Jordane Masson

Préposée aux bénéficiaires de nuit depuis 
dix-sept ans, Nathalie a commencé son 
travail au Manoir de chez nous après son 
déménagement dans le village de Comp-
ton en 2001 avec son conjoint et leurs 
deux enfants, maintenant âgés de 21 et 

25 ans. Mère au foyer jusqu’à ce que son 
fils commence la maternelle, elle a dé-
cidé à ce moment qu’elle voulait sortir de 
la maison. Apprenant le métier par des 
formations offertes chaque semaine par 
le Manoir, elle a appris un peu chaque 
jour à devenir préposée. Quelques an-
nées plus tard, elle a accompli les heures 
d’études nécessaires pour son cours de 
préposée aux bénéficiaires au Centre 24-
Juin de Sherbrooke.

En quoi consiste le travail de préposée 
aux bénéficiaires de nuit?
C’est vraiment des tournées que nous 
faisons la nuit. Pas pour tous les rési-
dents, mais ceux qui sont plus ciblés. 
Les tournées se font environ aux heures 
et demie, dépendamment des besoins. 
Il y a un suivi à faire aussi dans des cas 
spéciaux, par exemple si une personne a 
chuté dans la journée, on nous demande 
d’y aller plus aux heures pour vérifier 
si elle va bien. Entre les tournées, c’est 
le ménage, désinfecter, mettre des dos-
siers à jour, faire un plan de travail pour 
chaque résident, il y a plusieurs choses à 
penser, on se fait aller le crayon, disons! 

Qu’est-ce que vous aimez le plus de 
votre travail?
Le contact avec les gens! Il y en a qui 
sont au Manoir depuis plusieurs années, 
on apprend à les connaître. Je me sou-
viens dans le temps où j’allais chez ma 
tante, j’étais toujours prête à ramasser la 
vaisselle, j’ai un côté qui aime aider. 

Qu’est-ce que cela vous apporte de tra-
vailler auprès des aînés?
Ils sont tellement gentils, ils  nous remer-
cient, prennent de nos nouvelles, ça nous 
fait un « wow » en dedans. Ça nous rend 
fiers en quelque sorte, ça remonte notre 
estime de soi. 

Quelles qualités doit posséder un bon 
préposé aux bénéficiaires? 
Ça prend une belle approche, de l’écoute. 
Il faut aimer les gens, les prendre comme 

ils sont, être gentils avec eux. Dans cer-
tains cas, il faut apprendre à se détacher 
lorsqu’il y a de l’agressivité, ça peut ve-
nir nous chercher, mais il ne faut pas le 
prendre personnel. 

Qu’est-ce qui vous plaît au Manoir de 
chez nous?
Personnellement, je ne me verrais pas 
dans un endroit comme le CIUSS à tra-
vailler, par exemple, sur une aile juste 
d’Alzheimer, ça serait trop pour moi, 
c’est trop demandant. Au Manoir, c’est 
une belle place, une belle équipe autant 
de soir, de nuit que de jour. Françoise, la 
directrice, est très compréhensive. J’aime 
beaucoup comment ça fonctionne, je ne 
m’en irais pas ailleurs.
 




